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La santé en entreprise concerne, outre les risques 
professionnels, le champ de la prévention en santé 
globale. Une entreprise qui agit dans le domaine de 
la promotion de la santé préserve la capacité de per-

formance de ses salariés et optimise leur potentiel et leur motivation, en 
réduisant les coûts dus à l’absentéisme.

A l’occasion de l’entrée en vigueur de l’interdiction de fumer dans les lieux de 
travail, et au delà des dispositions réglementaires, nous voulons encourager 
les entreprises à être actrices de la prévention et de la santé au travail. 

Etant donné que leur métier principal ne consiste pas à faire de la prévention 
pour la santé, nous avons rédigé ce livret très concret et accessible à tous 
sous forme de question/réponse. Ceci à la fois pour les guider dans la mise 
en œuvre de l’interdiction de fumer dans les entreprises mais également 
pour les aider à adopter une stratégie entrepreneuriale moderne qui vise à 
renforcer la santé et le bien-être des salariés au travail...

Dr Sophie Fantoni
Médecin du travail, Docteur en droit, Praticien hospitalier, 
Service pathologies professionnelles et environnement, CHRU Lille
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Habitué à travailler  dans une relation binaire, le 
médecin s’interroge souvent sur l’utilité  ou la 
nécessité de réglementer dans le domaine de 

la santé. Pour analyser cette nouvelle situation, il est  
intéressant de se reporter aux deux approches dé-
veloppées depuis quelques années en médecine : La 
première est celle de l’EBM (Evidence Base Medecine) 
et a trait généralement aux bénéfices démontrés scien-
tifiquement de tel ou telle attitude thérapeutique pour 
l’individu dans des circonstances données, la deuxième 

est celle du concept de Santé Publique dont la première définition se traduisait en 
terme d’ensemble de processus qui permettent aux gens  individuellement ou col-
lectivement d’augmenter leur contrôle sur leur santé et sur ses déterminants  et 
d’améliorer celle-ci. 

En quoi le règlement sur le tabagisme en entreprise interpelle t-il ces deux 
concepts ?

C’est du coté des «non-fumeurs» que le débat a été porté sur la place publique 
avec la notion récemment développée du tabagisme passif. Sur le plan de l’EBM, 
très peu d’études ont montré un lien direct statistiquement significatif entre taba-
gisme passif  et pathologie induite.  Sur le plan du concept  Santé Publique, à contra-
rio, cette mesure permet effectivement aux personnes d’augmenter leur contrôle 
sur leur santé et ses déterminants.

C’est du coté des «fumeurs» qu’il conviendrait également de s’interroger car leurs 
habitudes sont bouleversées par cette nouvelle donne : ils vont fumer pour la plupart 
à l’extérieur et ne sont plus soumis à leur propre tabagisme passif. Cette dilution 
dans un grand volume d’air des flux secondaires semble intéressante et mériterait 
des études complémentaires. Sur le plan de l’EBM, le bénéfice de ce changement 
d’habitude voir du sevrage induit est évident pour le fumeur et largement démontré. 
Sur le plan Santé Publique, dans les mêmes conditions que pour les non-fumeurs, 
ce règlement permet aux «fumeurs» d’augmenter leurs contrôles sur leurs santés 
et ses déterminants en ce sens qu’il les interroge sur leur comportement : Chan-
gement d’habitude, changement de norme social etc. C’est donc à cette catégorie 
des fumeurs que ce règlement va être la plus profitable. La question qui reste en 
suspend est celle de l’outil de mesure d’efficacité de cette loi ? Pour le médecin, 
il ne se mesure pas uniquement au nombre de fumeurs ayant réussi un sevrage 
grâce à cette nouvelle donne mais bien plus au nombre de fumeurs qui grâce à ce 
règlement se sont interrogés sur leurs habitudes et vont rentrer dans la spirale du 
sevrage à leur rythme. En terme de Santé Publique, les bienfaits de ce règlement 
seront bien entendus difficiles à objectiver compte tenu des délais d’induction des 
pathologies. Mais gageons que d’ici quelques années, la courbe épidémiologique des 
cancers notamment pulmonaires pourrait être sur son déclin démontrant s’il en 
était besoin que toute action en Santé Publique a du sens sur le long terme.

Dr François Lefebvre
Médecin généraliste, praticien hospitalier, 
Service addictologie, Centre hospitalier Duchenne, Boulogne-sur-Mer
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Contexte

A propos 
de ce livret

Le « tabac », associé aux pratiques addictives, est un thème récurrent dans notre société malgré 
les différentes dispositions juridiques et financières prises par les gouvernements successifs.

Ainsi, les avancées législatives, point d’appui efficace en prévention et promotion de la santé dans 
ce domaine, se révèlent complexes en raison d’une interprétation des textes donnant lieu à de 
multiples jurisprudences récentes.

Mais qu’en est-il au sein des entreprises, ... quel positionnement des décideurs depuis l’applica-
tion au 1er Février 2007 du décret sur l’interdiction de fumer dans tous les lieux publics ? 
Au cours de l’année 2008, une boîte à questions www.letabacenquestion.fr a été spécialement 
ouverte pour permettre aux professionnels de déposer des questions d’ordre juridique qui res-
taient en suspens. 

Avec l’expertise du Docteur Sophie FANTONI, Médecin du travail, Docteur en droit, et avec l’appui 
de deux conseillers spécialisés en droit social de la Cité des entreprises, une journée d’échanges 
de pratique à Saint-Omer est venue répondre en direct à toutes ces interrogations le 6 novembre 
2008.

Ce livret a été conçu d’une part avec des spécialistes des questions juridiques, des équipes pluri-
disciplinaires de santé travail et des acteurs de prévention du tabac de la région Nord-Pas de Ca-
lais. Et d’autre part, il s’est enrichi des questions déposées sur le site www.letabacenquestion.fr.
Cet outil n’a pas pour vocation d’être le reflet exhaustif de toute l’application du décret d’interdic-
tion de fumer dans les lieux à usage collectif mais d’être un document de travail utile qui apporte 
des réponses concrètes à des situations professionnelles.

Il sera non seulement une aide à la décision, un soutien à l’application de la réglementation et 
également au développement d’actions de promotion de la santé.

Il s’adresse à :
- tout le personnel d’entreprise intéressé par le thème, 
- aux services de santé au travail,
- aux chefs d’entreprises (DRH/CHSCT),
- tous les professionnels travaillant dans le champ de la tabacologie.
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Cadre juridique et technique
Première partie

1-	 Le champ d’application de l’interdiction

Définition de l’interdiction

Définition du lieu

Article R3511-1 du Code de Santé Publique : L’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un 
usage collectif mentionnée à l’article L. 3511-7 s’applique : 

1° Dans tous les lieux fermés et couverts qui accueillent du public ou qui constituent des lieux 
de travail ; 

2° Dans les moyens de transport collectif ; 

3° Dans les espaces non couverts des écoles, collèges et lycées publics et privés, ainsi que 		
	 des établissements destinés à l’accueil, à la formation ou à l’hébergement des mineurs.

«La notion de lieu accueillant du public doit s’entendre par opposition au domicile et à tout 
autre lieu à usage privatif.» (Circulaire du 29 Novembre 2006)

«Dans les entreprises, l’interdiction s’applique dans les locaux affectés à l’ensemble du per-
sonnel (accueil, réception, locaux de restauration, espaces de repos, lieux de passage...). Elle 
s’applique également aux locaux de travail, aux salles de réunion ou de formation mais aussi 
aux bureaux, même occupés par une seule personne, dans la mesure où plusieurs personnes 
y ont accès, notamment le personnel d’entretien.» (Circulaire du 29 Novembre 2006)
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Réponses concrètes

Bureau individuel

Dans les voitures de fonction et de services

 Est-ce que je peux fumer dans mon bureau si je suis seul à l’occuper ?

 Est-il interdit de fumer dans les véhicules professionnels et les cabines de camion ?

 Société spécialisée dans le transport de personnes et de marchandises avec une 
société sœur basée en Allemagne, nous effectuons quotidiennement du transport de 
personnel frontalier de la France vers l’Allemagne par des autocars immatriculés en 
Allemagne et conduits par du personnel aussi bien de nationalité française qu’alle-
mande. Comment le décret doit-il s’appliquer ?

Le bureau individuel est un lieu de travail et par définition à usage collectif : accueil de collègues 
de travail, femmes de ménages. Il est donc interdit de fumer dans un bureau individuel d’autant 
qu’un tel bureau ne respecterait pas les normes définies pour les emplacements fumeurs. Le 
bureau du chef d’entreprise est également soumis à cette interdiction, ces règles sont inscrites 
au Code de Santé Publique soumis à tous les acteurs du milieu du travail.

Au regard du droit du travail, les cabines de camions et les voitures des professionnels (com-
merciaux...) sont considérées comme des équipements de travail et non des lieux de travail. De 
ce fait ils ne sont pas soumis aux dispositions du décret du 15 novembre 2006 sur l’interdiction 
de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif. Les camions et voitures des professionnels 
(commerciaux...) ne constituant pas non plus des moyens de transports collectifs au sens de 
l’article R.3511-1 du Code de la santé publique, ce n’est pas à ce titre qu’ils peuvent être assujet-
tis à l’interdiction de fumer. 

Cependant, l’employeur peut, par la voie du règlement intérieur, prohiber totalement la cigarette 
et déclarer l’entreprise sans tabac, y compris dans les véhicules de l’entreprise. L’étendue de l’in-
terdiction ne doit pas être excessive, notamment au regard des dispositions de l’article L.120-2 
du Code du travail. A cette condition, les dispositions du règlement intérieur peuvent concerner, 
le cas échéant, les véhicules professionnels. 

La réglementation française s’appliquant sur le territoire national, et le car étant un moyen de 
transport collectif, l’interdiction de fumer s’y applique, que le véhicule soit immatriculé en France 
ou ailleurs, et qu’il transporte des voyageurs français et/ou d’autres nationalités.

Cadre juridique et technique
Première partie

à propos du champ d’application de l’interdiction
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 Après lecture du décret, qu’en est-il des camions (routiers), des véhicules de chantiers ?

Au regard du droit du travail, les cabines de camions et les voitures des professionnels (com-
merciaux...) sont considérées comme des équipements de travail et non des lieux de travail. De 
ce fait, ils ne sont pas soumis aux dispositions du décret du 15 novembre 2006 sur l’interdiction 
de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif. Les camions et voitures des professionnels 
(commerciaux...) ne constituant pas non plus des moyens de transports collectifs au sens de 
l’article R.3511-1 du Code de la santé publique, ce n’est pas à ce titre qu’ils peuvent être assujet-
tis à l’interdiction de fumer.

Toutefois, en vertu de son pouvoir d’organisation, et en raison notamment de l’obligation de 
sécurité de résultat quant à la protection de ses salariés face au tabagisme passif qui pèse sur 
l’employeur (Cass. Soc 29 mai 2005), il peut prendre une telle décision. L’employeur peut être 
incitatif, enlever le cendrier, afficher qu’on ne peut pas fumer dans le véhicule de service, inscrire 
les dispositions dans le règlement intérieur.

Cour et terrasse

 Dans les entreprises, est-il permis de fumer sur les balcons ?

 Sera-t-il permis de fumer dans la cour intérieure d’une société à ¨ciel ouvert¨ ?

Aux termes du décret, cela n’est pas interdit. Rien n’empêche toutefois le responsable des lieux 
de l’interdire, en vertu de son pouvoir d’organisation, pour des raisons de sécurité par exemple.

Oui, car c’est un espace qui n’est pas «couvert et fermé». Rien n’empêche toutefois le respon-
sable des lieux de l’interdire, en vertu de son pouvoir d’organisation, pour des raisons de sécurité 
par exemple et de l’inscrire dans le règlement intérieur. Cependant, la loi doit être respectée ; 
parfois le chef d’entreprise est locataire de la courette et le propriétaire peut interdire le tabac 
dans la cour.
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Sur les chantiers

 Les personnes qui travaillent sur des chantiers, peuvent-ils fumer ?

 Peut-on mettre en place des locaux type pré-fabriqués à l’extérieur du bâtiment pour 
les fumeurs ?

 La loi prévoit-elle une distance entre la porte d’entrée et l’abri pour fumer ?

 Nous sommes une entreprise, avons-nous le droit d’interdire aux clients de fumer à 
l’extérieur dans notre cour ? C’est toujours dans l’enceinte de notre entreprise, et nous 
souhaitons étendre l’interdiction.

Si le chantier est à ciel ouvert, les travailleurs peuvent fumer. Dès que le chantier est couvert, 
l’interdiction est de nouveau appliquée, par exemple, lorsqu’ils sont dans une cabane de chantier. 
Rien n’empêche toutefois le responsable des lieux de l’interdire, en vertu de son pouvoir d’orga-
nisation, pour des raisons de sécurité par exemple.

Non, dans la mesure où ces locaux sont fermés et couverts. Vous pouvez en revanche mettre à 
leur disposition des «auvents».

La loi ne prévoit pas de distance entre le cendrier et la porte d’entrée.

Vous ne pouvez pas interdire de fumer dans un endroit ouvert ou découvert en application du 
décret du 15 novembre 2006 en dehors de certains lieux selon l’Article R3511-1 du Code de santé 
Publique c’est-à-dire :

-	 Dans tous les lieux fermés et couverts qui accueillent du public ou qui constituent des 
lieux de travail ; 

-	 Dans les moyens de transport collectif ; 
-	 Dans les espaces non couverts des écoles, collèges et lycées publics et privés, ainsi que 

des établissements destinés à l’accueil, à la formation ou à l’hébergement des mineurs. 

Toutefois, il est possible que vous le fassiez en vertu de votre pouvoir d’organisation et l’indiquer 
dans le règlement intérieur.

Cadre juridique et technique
Première partie
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2-	 Les règles relatives à la mise en place facultative 		
	 des emplacements réservés aux fumeurs

Définition d’un emplacement 				  
mis à disposition des fumeurs

Procédure de mise en place

La mise en place d’emplacements réservés aux fumeurs n’est en aucune façon une obligation. 
Il s’agit d’une simple faculté qui relève de la décision de la personne ou de l’organisme respon-
sable des lieux. (Circulaire du 29 Novembre 2006)

Article R3511-2 du Code de santé publique : L’interdiction de fumer ne s’applique pas dans 
les emplacements mis à la disposition des fumeurs au sein des lieux mentionnés à l’article 
R.3511-1 et créés, le cas échéant, par la personne ou l’organisme responsable des lieux.
Ces emplacements ne peuvent être aménagés au sein :

-	 des établissements d’enseignements publics et privés, 
-	 des centres de formation des apprentis, 
-	 des établissements destinés à ou régulièrement utilisés pour l’accueil, 
-	 la formation, 
-	 l’hébergement ou la pratique sportive des mineurs,
-	 des établissements de santé. 

Article R3511-3 du Code de santé publique : « Les emplacements réservés mentionnés à l’ar-
ticle R.3511-2 sont des salles closes, affectées à la consommation de tabac et dans lesquelles 
aucune prestation de service n’est délivrée. Aucune tâche d’entretien et de maintenance ne 
peut y être exécutée sans que l’air ait été renouvelé, en l’absence de tout occupant, pendant 
au moins une heure ».

Article R3511-8 du Code de santé publique : « Les mineurs de moins de seize ans ne peuvent 
accéder aux emplacements mentionnés au premier alinéa de l’article R. 3511-2 ». 

Article R3511-5 du Code de santé publique : Dans les établissements dont les salariés re-
lèvent du Code du travail, le projet de mettre un emplacement à la disposition des fumeurs 
et ses modalités de mise en œuvre sont soumises à la consultation du comité d’hygiène 
et de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel et du 
médecin du travail. 
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Normes techniques

Maintenance

Signalisation

Article R.3511-3 du Code de santé publique : «Les emplacements réservés mentionnés à l’ar-
ticle R.3511-2 sont des salles closes, affectées à la consommation de tabac et dans lesquelles 
aucune prestation de service n’est délivrée. Aucune tâche d’entretien et de maintenance ne 
peut y être exécutée sans que l’air ait été renouvelé, en l’absence de tout occupant, pendant 
au moins une heure».

1-	« Etre équipés d’un dispositif d’extraction d’air par ventilation mécanique permettant 
un renouvellement d’air minimal de 10 fois le volume de l’emplacement par heure. Ce 
dispositif est entièrement indépendant du système de ventilation ou de climatisation 
d’air du bâtiment. Le local est maintenu en dépression continue d’au moins 5 Pascals 
par rapport aux pièces communicantes » ;

2-	« Etre dotés de fermetures automatiques sans possibilité d’ouverture non intention-
nelle » ;

3-	« Ne pas constituer un lieu de passage » ;
4-	« Présenter une superficie au plus égale à 20% de la superficie totale de l’établissement 

au sein duquel les emplacements sont aménagés sans que la superficie d’un emplace-
ment puisse dépasser 35 mètre carrés ».

Dans les administrations et établissements publics dont les personnels relèvent des titres 
Ier à IV du statut général de la fonction publique, le projet de mettre un emplacement à la 
disposition des fumeurs et ses modalités de mise en œuvre sont soumises à la consulta-
tion du comité d’hygiène et de sécurité ou, à défaut, du comité technique paritaire. 

Dans le cas où un tel emplacement a été créé, ces consultations sont renouvelées tous les 
deux ans.

Article R3511-4 du Code de santé publique : « L’installateur ou la personne assurant la 
maintenance du dispositif de ventilation mécanique atteste que celui-ci permet de res-
pecter les exigences mentionnées au 1° de l’article R. 3511-3. Le responsable de l’éta-
blissement est tenu de produire cette attestation à l’occasion de tout contrôle et de faire 
procéder à l’entretien régulier du dispositif ».

Article R3511-6 du Code de santé publique : « Dans les lieux mentionnés à l’article 
R. 3511-1, une signalisation apparente rappelle le principe de l’interdiction de fumer. Un 
modèle de signalisation accompagné d’un message sanitaire de prévention est déterminé 
par arrêté du ministre chargé de la santé. 
Le même arrêté fixe le modèle de l’avertissement sanitaire à apposer à l’entrée des es-
paces mentionnés à l’article R. 3511-2. »

Cadre juridique et technique
Première partie
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Réponses concrètes

 L’employeur est-il obligé de créer des espaces fumeurs dans l’entreprise ?

 Quelle procédure doit être suivie pour la création d’un emplacement fumeur en entreprise ?

 Mon entrepreneur a mis à disposition une salle fumeur en dehors de l’entreprise sans 
aération particulière, a-t-il le droit ?

 Mon service devra-t-il mettre un espace fumeur spécifique à ma disposition ou de-
vrais-je aller fumer dehors ?

Non. En effet, si un local peut-être mis à la disposition des fumeurs, il ne s’agit pas d’une obli-
gation mais d’une faculté offerte sous certaines conditions notamment techniques. En cas de 
difficulté pour mettre en place un local fumeur répondant aux normes de surface et de ventila-
tion requise, l’espace réservé aux fumeurs peut-être un lieu qui ne soit pas clos et couvert (cour, 
parvis,...).

Il est rappelé que la mise en place d’un local fumeur est soumise à la consultation du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (ou, à défaut, des délégués du personnel et du 
médecin du travail).

La mise en place d’un emplacement réservé aux fumeurs qui doit respecter des normes tech-
niques particulièrement strictes, doit être précédée d’une consultation des représentants du 
personnel de l’entreprise : le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail pour les 
établissements disposant de cette instance ou, à défaut les délégués du personnel et du méde-
cin du travail. L’objet de la réunion est de mettre en place le fumoir et d’approfondir et élargir le 
dialogue social en matière de lutte contre le tabagisme et de prévention des risques (« d’actions 
d’information, de sensibilisation, d’accompagnement des fumeurs » à long terme).

Dès lors qu’un local fumeurs est mis en place, cette consultation est renouvelée tous les deux 
ans. Par ailleurs, il est recommandé de solliciter l’avis du médecin du travail qui, du fait de ses 
compétences médicales et de sa connaissance de l’entreprise, sera susceptible d’éclairer l’em-
ployeur sur les moyens les mieux adaptés à son entreprise pour assurer une protection efficace 
des salariés non-fumeurs.

L’espace est couvert et fermé, une seule des 2 conditions et à fortiori les 2 justifient l’interdiction 
de fumer dans cet espace.

Non, il n’y a pas d’obligation de mettre en place un emplacement fumeur, c’est une simple faculté 
qui est offerte par le décret. Qui plus est, pour des raisons d’exemplarité, les administrations 
sont invitées à ne pas mettre en place d’emplacements fumeurs.

à propos des emplacements réservés aux fumeurs
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 S’il existe des difficultés réelles pour aménager un emplacement fumeur aux normes, 
est-il possible de se satisfaire d’un simple endroit clos ou de demander à mes salariés 
de se responsabiliser en fumant moins ?

 J’ai fait installer dans mon établissement un emplacement fumeur aux normes. Cela 
suffit-il ou dois-je aussi le faire vérifier régulièrement ?

 Que peut-on mettre à l’intérieur d’un local pour les fumeurs ? 				  
(machine à café, canapé, télévision...) 

 Si dans une entreprise un emplacement réservé aux fumeurs a été créé, cette création 
est-elle définitive ou temporaire ?

 A quel endroit faudra-t-il afficher la signalisation des emplacements réservés 		
aux fumeurs ?

Non, en cas de difficulté pour mettre en place un local fumeurs répondant aux normes de sur-
face et de ventilation requise, le seul espace réservé aux fumeurs qui reste sera un lieu ni clos ni 
couvert, tel que la cour, le parvis etc.

L’installation d’un emplacement fumeur aux normes ne suffit pas. En effet, le responsable de 
l’établissement est tenu de produire une attestation provenant de l’installateur ou de la per-
sonne assurant la maintenance du dispositif de ventilation mécanique selon laquelle les exi-
gences mentionnées sont respectées. Il doit pouvoir produire cette attestation à tout contrôle 
et faire procéder à l’entretien régulier du dispositif.

Aucune prestation de service ne peut être délivrée dans ces emplacements. Le fait que la pièce 
soit meublée ou qu’un distributeur de boisson y soit installé n’est pas assimilable à une presta-
tion de service. Dès lors que de tels aménagements sont possibles. Cependant, aucun personnel 
ne pourra y pénétrer en cas de dysfonctionnement du distributeur par exemple avant que l’air 
n’ait été renouvelé dans la pièce pendant au moins une heure sans occupant.

La création d’un emplacement fumeur peut être remise en cause. En effet, les consultations 
du comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du 
personnel et du médecin du travail doivent avoir lieu tous les deux ans sur le maintien d’un tel 
emplacement.

La signalisation des emplacements réservés aux fumeurs, accompagnée de l’avertissement sa-
nitaire, devra être apposée à l’entrée des emplacements. Il sera rappelé, en particulier, que les 
mineurs de 16 ans ne peuvent y accéder.

Cadre juridique et technique
Première partie
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Réponses concrètes

 Une association peut-elle ajouter un logo ou modifier la signalétique réglementaire à 	
" ses couleurs " ?

La signalétique fixée par l’arrêté du 22 janvier 2007 ne peut en aucun cas être modifiée. Toute-
fois, rien n’interdit d’ajouter un message complémentaire à côté, dans la mesure où celui-ci ne 
dénature pas le sens de cette signalétique.

 Chef d’entreprise, j’ai apposé la signalisation de l’interdiction de fumer sur la porte 
d’entrée de l’établissement. Est-ce suffisant ?

Non, la signalisation du principe de l’interdiction, accompagnée d’un message sanitaire de pré-
vention, devra être apposée aux entrées des bâtiments et à l’intérieur, dans des endroits visibles 
et de manière apparente (espaces de circulation, les halls d’entrée, les salles de réunions,...). Par 
contre, il n’y a pas d’obligation à les apposer dans les bureaux individuels.

 Dans mon établissement (entreprise ou administration), que j’aie ou non fait installer 
un emplacement fumeur, dois-je changer les modèles de poubelles qui comportaient 
un cendrier au-dessus d’elles ?

Il est vivement recommandé de supprimer les cendriers situés dans des lieux où l’interdiction de 
fumer s’applique. A défaut, il est nécessaire de rappeler l’interdiction au moyen de la signalétique 
officielle au dessus ou à côté du cendrier. Toutefois, le fait de ne pas désinstaller des cendriers 
inamovibles ne saurait à lui seul caractériser le fait de favoriser sciemment la violation de l’in-
terdiction.

 Peut-on coller la signalétique réglementaire dans les véhicules de fonction ?

Le décret, et la signalisation qui s’y rapporte, ne s’applique pas aux véhicules, hors les transports 
collectifs.

 Dans mon établissement, puis-je me satisfaire de laisser l’ancienne signalétique ou 
dois-je absolument la remplacer par la nouvelle ?

L’apposition de la signalétique fixée par l’arrêté du 22 janvier 2007 est une obligation posée par le 
décret, dont le défaut est «sanctionnable» par une amende forfaitaire de 135 euros. L’ancienne 
signalétique devient obsolète et doit obligatoirement être remplacée par la nouvelle.

à propos de la signalisation

 Où puis-je trouver la signalétique ?

La signalétique est disponible sur le site www.tabac.gouv.fr 
(dans la rubrique « téléchargement »).
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Responsabilités 
des acteurs de l’entreprise

Deuxième partie

1-	 Sanctions pénales

2-	 Contrôle

S’agissant des fumeurs

S’agissant des responsables des lieux

«Toute personne fumant dans un lieu dans lequel l’interdiction s’applique est passible d’une 
contravention de la troisième classe qui lui fait encourir une amende forfaitaire de 68 euros.» 
(Circulaire du 29 Novembre 2006)
La sanction de l’employeur suit le respect du principe de proportionnalité : en fonction de l’at-
titude du salarié, son passé, le contexte de l’entreprise et en fonction du poste occupé. 
L4122-1 du Code du travail : « Conformément aux instructions qui lui sont données par l’em-
ployeur, il incombe à chaque salarié, en fonction de sa formation et de ses possibilités, de 
prendre soin de sa sécurité et de sa santé, ainsi que de celles des autres personnes concer-
nées du fait de ses actes ou des omissions au travail ».

«Les officiers et agents de police judiciaire ont compétence pour constater ces infractions en 
vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par le Code de procédure pénale. Seront également 
compétents, en application de l’article L. 3512-4 du Code de la santé publique, dès lors qu’ils 
auront été habilités et assermentés sur la base d’un décret qui paraîtra en décembre, les 
médecins inspecteurs de santé publique (MISP), les ingénieurs du génie sanitaire (IGS), les 

«Le responsable des lieux est la personne qui, en raison de sa qualité ou de la délégation de 
pouvoir dont elle dispose, a l’autorité et les moyens nécessaires pour assurer l’application 
des dispositions du décret du 15 novembre 2006. Il pourra s’agir notamment, selon les cas, du 
propriétaire, de l’exploitant ou de toute personne ayant une délégation d’autorité en matière 
d’hygiène et de sécurité.» (Circulaire du 29 Novembre 2006)

«Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe le fait de :
1° Mettre en place des emplacements non conformes ;
2° Ne pas mettre en place la signalisation prévue ;
3° Favoriser sciemment le non-respect de l’interdiction de fumer.»
		  (Circulaire du 29 Novembre 2006)
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inspecteurs de l’action sanitaire et sociale (IASS), mais également l’ensemble des agents visés 
par l’article L. 1312-1 du même Code. Le décret à paraître précisera les catégories d’agents ha-
bilités à exercer ces contrôles dans le cadre de cet article.» (Circulaire du 29 Novembre 2006)

«Sont également compétents les inspecteurs du travail ainsi que, sous leur autorité, les 
contrôleurs du travail, qu’ils soient rattachés au ministère du travail, de l’agriculture ou des 
transports.» (Circulaire du 29 Novembre 2006)

Responsabilités des acteurs de l’entreprise
Deuxième partie

3-	 Est-ce qu’un accident survenant pendant la pause 	
	 " cigarette " peut-être un accident du travail ?

Article L411-1 du Code de la Sécurité Sociale : « Est considéré comme accident du travail, 
quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail à toute per-
sonne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plu-
sieurs employeurs ou chefs d’entreprise. »

L’accident doit :
-	 engendrer des lésions physiques ou psychiques,
-	 être soudain,
-	 s’être déroulé pendant l’activité professionnelle à un moment où le salarié est sous l’au-

torité de son employeur.

La Cour de cassation du 31 octobre 2002 a indiqué qu’ «il est indifférent que la faute inexcu-
sable commise par l’employeur ait été la cause déterminante de l’accident survenu au salarié, 
il suffit qu’elle ait été une cause nécessaire pour que la responsabilité de l’employeur soit 
engagée, alors même que d’autres fautes auraient concouru au dommage».

Réponses concrètes
à propos du contrôle et des sanctions

 Un salarié peut-il se faire licencier pour faute grave s’il ne respecte pas l’interdiction 	
de fumer ?

L’employeur doit respecter et faire respecter les dispositions du Code de la santé publique. Il peut 
pour ce faire utiliser la voie du règlement intérieur, mais il dispose au principal d’un pouvoir dis-
ciplinaire dans l’entreprise. En effet, l’agissement fautif du salarié peut trouver son fondement, 
outre dans la violation du règlement intérieur, dans l’infraction à une règle établie par un texte 
d’origine légale, réglementaire ou conventionnelle. Le fait de fumer dans un lieu interdit est donc 
susceptible de constituer une faute.

Toutefois, les sanctions disciplinaires prises à l’encontre des salariés qui violeraient la réglemen-
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 Puis-je encourir une sanction disciplinaire si je fume sur mon lieu de travail ?

 Je suis responsable d’un établissement. Bien qu’ayant pris toutes les précautions 
dictées par le décret et avoir installé un emplacement fumeur aux normes, un mineur 
vient y fumer (élève en alternance pour l’entreprise, consommateur dans un établisse-
ment relevant des CHR). Est-ce que je risque une sanction ?

	L’employeur est-il responsable si le salarié est victime d’un accident lorsqu’il fume en 
dehors des locaux de l’entreprise ?

	Qui peut contrôler l’effectivité de l’interdiction de fumer dans les entreprises ?

Oui. Votre employeur étant tenu à une obligation générale de sécurité de résultat, il doit respec-
ter et faire respecter les dispositions du Code de la santé publique. Il peut, pour ce faire, utiliser 
la voie du règlement intérieur, mais il dispose au principal d’un pouvoir disciplinaire dans l’entre-
prise. En cas de manquement à ses obligations mentionnées dans le décret, l’employeur encourt 
des sanctions pénales.

tation doivent respecter le principe de proportionnalité de la sanction à la gravité de la faute 
commise. (Répétition des faits,...)

L’exercice de son pouvoir disciplinaire par l’employeur s’effectue sous le contrôle du juge du 
contrat de travail (Conseil des Prud’hommes). Il convient de noter que la faute grave est celle qui 
justifie la cessation immédiate du contrat de travail sans préavis ; une telle qualification apparaît, 
sauf cas d’espèce, (risque explosif ou incendiaire) disproportionnée en matière d’interdiction de 
fumer.

D’après l’article R3511-8 du décret, les mineurs de moins de 16 ans ne peuvent en aucun cas 
accéder aux emplacements fumeurs. Mais les textes ne prévoient pas de sanction pénale au cas 
où un mineur viendrait y fumer.

Le fait d’effectuer une courte pause pour fumer en dehors des locaux de l’entreprise n’a pas pour 
effet de suspendre le contrat de travail. Aussi, l’employeur reste-t-il responsable des accidents 
qui pourraient survenir à son salarié. Il convient de rappeler qu’il ressort d’une jurisprudence très 
ancienne, que les accidents se produisant durant les pauses ou courtes interruptions de travail 
justifiées par les nécessités de la vie courante (manger, boire, fumer) constituent des accidents 
de travail, sous réserve évidemment que le salarié ne se soit pas soustrait à l’autorité de son 
employeur.

Il appartient aux employeurs de faire respecter, par leurs salariés, la réglementation applicable, 
notamment en recourant à leur pouvoir disciplinaire. 
Le comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail, qui a une mission de prévention 
des risques professionnels, peut également proposer à cet effet des mesures de prévention à 
l’employeur. 

Enfin, les agents de contrôle de l’inspection du travail sont chargés de contrôler la mise en œuvre 
de cette réglementation dans les entreprises (art L.611-1 du Code du travail « Les inspecteurs 
du travail sont chargés de veiller à l’application des dispositions du Code du travail et des lois et 
règlements non codifiés relatifs au régime du travail, ainsi qu’à celles des conventions et accords 
collectifs de travail répondant aux conditions fixées au titre III du livre 1er dudit Code. Ils sont 
également chargés, concurremment avec les agents et officiers de police judiciaire, de constater, 
s’il y échet, les infractions à ces dispositions»).
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 La pause cigarette fait-elle partie du temps de travail ?

Le temps de pause est un temps de liberté pour le salarié qui l’utilise à sa guise. Il ne s’agit pas 
d’un temps de travail si ce temps correspond aux vingt minutes de pause obligatoire lorsque le 
temps de travail quotidien du salarié atteint six heures. Les accords collectifs peuvent prévoir 
une durée supérieure. Le salarié peut mettre à profit ce temps de pause pour fumer dans un lieu 
ou espace autorisé ou aménagé à cet effet. 
En dehors de ce temps de pause légal ou conventionnel, le salarié peut bénéficier d’une tolérance 
de la part de son employeur pour prendre le temps de fumer : ce temps n’est pas considéré 
comme du temps de travail effectif sauf décision plus favorable de l’employeur. 
Dans tous les cas, l’employeur qui admet cette tolérance peut demander à ses salariés de dé-
badger lorsqu’ils s’absentent de leur poste de travail pour fumer : 

- soit pour pouvoir décompter ce temps de pause du temps de travail effectif ; 
- soit pour être en mesure de contrôler la durée de ce temps de pause assimilé à du travail effectif. 

En tout état de cause, les modalités de l’octroi de ces pauses cigarettes doivent figurer dans le 
règlement intérieur de l’entreprise en ce qu’elles concernent des règles relatives à l’hygiène et à 
la sécurité applicable dans l’entreprise. 
Lorsque l’employeur admettait que les salariés fumeurs pouvaient se réunir dans un local amé-
nagé, sans décompte du temps de travail effectif, les salariés doivent pouvoir continuer à béné-
ficier de cet usage qui s’est instauré dans l’entreprise.

 Je suis soumis à l’horaire variable ; le temps pendant lequel je vais fumer ma cigarette 
dehors, ou dans l’espace fumeur, sera-t-il décompté de mon temps de travail ? Faudra 
t-il «badger» pour aller fumer dehors ?

Le décret ne prévoit rien de spécifique sur ce point. La question du temps de pause éventuelle-
ment pris pour aller fumer relève donc de la législation existante. Or sur les temps de pause, il 
n’existe aucun aménagement particulier du Code du travail. La pratique relève donc du pouvoir 
d’organisation du chef d’entreprise. En conséquence : 

 - soit il existe une tolérance de l’employeur, et le temps pris par les fumeurs n’est pas dé-
compté du temps de travail. 

 - soit les salariés fumeurs utilisent leur temps de pause (qu’il soit défini conventionnellement, 
ou encadré par le Code du travail : L.220-2 et L.212-14 pour les jeunes) pour fumer. 

Il est donc recommandé de laisser toute la place à la négociation et au dialogue social sur ce 
point.

 Faut-il modifier le règlement intérieur de l’entreprise pour rendre effective l’interdiction 
de fumer ?

Dans les entreprises assujetties au règlement intérieur (les entreprises de plus de 20 salariés), 
l’effectivité de l’interdiction de fumer n’est pas conditionnée par l’insertion ou non de la mesure 
dans le règlement intérieur. Toutefois, si l’entreprise dispose déjà d’un règlement intérieur com-
portant des dispositions relatives à l’interdiction de fumer, il convient de vérifier si le contenu 
des règles ainsi édictées est conforme à la réglementation actuelle, au besoin, de procéder, le cas 
échéant, à leur modification. 

Réponses concrètes
à propos des pauses et du temps de travail

Responsabilités des acteurs de l’entrepriseDeuxième partie
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Entreprise comme 
promotrice de la santé

Troisième partie

Selon le Code du travail, l’employeur a des obligations 
générales de santé.

Article L4121-1 du Code du travail : L’employeur est tenu, à l’égard de son personnel, d’une 
obligation de sécurité de résultat qui lui impose de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. 

Ces mesures comprennent : 
1° Des actions de prévention des risques professionnels ; 
2° Des actions d’information et de formation ; 
3° La mise en place d’une organisation et de moyens adaptés. 

L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des cir-
constances et tendre à l’amélioration des situations existantes.

Article L4121-2 du Code du travail : L’employeur met en œuvre les mesures prévues à l’article 
L. 4121-1 sur le fondement des principes généraux de prévention suivants : 

1° Eviter les risques ; 
2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 
3° Combattre les risques à la source ; 
4° Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes 

de travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de 
production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de 
réduire les effets de ceux-ci sur la santé ; 

5° Tenir compte de l’état d’évolution de la technique ; 
6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins 

dangereux; 
7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l’or-

ganisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des 
facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral, tel qu’il est défini 
à l’article L. 1152-1 ; 

8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les me-
sures de protection individuelle ; 

9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs.



Tabac dans l’entreprise | Réponses concrètes
ECLAT - ISTNF22

pa
ge

 2
2

 Quelle bénéfice pour l’entreprise de mettre en place une session d’aide à l’arrêt du tabac ?

Le bénéfice est de préserver la santé des salariés : problème de santé publique (cancers, mala-
dies cardio-vasculaires, insuffisances respiratoires) mais également :

Se mettre en conformité avec la législation :
	 - Loi Evin et le décret de Novembre 2006 : interdiction de fumer dans les lieux publics, 	
		  protection des non fumeurs ;
	 - Code du travail : interdiction de fumer sur son poste de travail et en tenue de travail ;
	 - Jurisprudence du 29/05/2005 : engage la responsabilité de l’employeur.

Limiter les interactions entre tabac et substances à risques professionnels ;

Réduire les coûts indirects pour l’entreprise (absentéisme, arrêts maladies, pauses ciga-
rettes...) ;

Limiter les risques incendies suivant secteur d’activité.

 Comment agir en entreprise ?

Une conduite de projet est indispensable : « Ne pas agir seul ! » et comprend plusieurs étapes :

1- Créer des groupes de travail et un comité de pilotage

- Mobiliser et associer différents acteurs de l’entreprise pour agir : Direction, membres 		
	 CHSCT, ingénieurs sécurité, représentants du personnel, salariés, acteurs santé travail ;
- Travailler avec des aides extérieures à l’entreprise (structures spécialisées).

2- Faire un constat, un état des lieux

Évaluer la situation dans l’entreprise : nombre de fumeurs, lieux, contexte, perception du 
tabac par les dirigeants et les salariés, degré d’application de la loi Evin dans l’entreprise, 
protection des non fumeurs, attentes et besoins.

3- Définir un plan d’intervention

- Fixer les objectifs clairs et réalisables en adéquation avec l’état des lieux,
- Définir les modalités d’action,
- Élaborer un plan d’action (tableaux de bord),
- Communiquer et valoriser,
- Évaluer.

Réponses concrètes

Entreprise comme promotrice de la santéTroisième partie
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 Quelle bénéfice pour l’entreprise de mettre en place une session d’aide à l’arrêt du tabac ?

 De quels moyens dispose l’employeur pour faire respecter l’interdiction de fumer dans les 
locaux de l’entreprise ?

L’action du médecin du travail a pour objectif d’éviter l’altération de la santé des salariés 
du fait de leur travail. A ce titre, il peut être avantageusement sollicité non seulement en 
direction des non-fumeurs pour prévenir les risques liés au tabagisme passif mais aussi en 
direction des fumeurs qui souhaiteraient s’arrêter de fumer pour les informer et les orienter 
dans leur démarche. De manière plus générale, le service de santé au travail est l’un des lieux 
où des informations sur le tabac, ses effets et les conséquences du sevrage sont disponibles.

L’employeur est tenu à une obligation générale de sécurité de résultat. Aussi, il doit respecter 
et faire respecter les dispositions du Code de la santé publique. Il peut, pour ce faire, utiliser 
la voie du règlement intérieur, mais il dispose au principal d’un pouvoir disciplinaire dans l’en-
treprise. En cas de manquement à ses obligations mentionnées dans le décret, l’employeur 
encourt des sanctions pénales. 

L’absence de mention d’interdiction de fumer dans le règlement intérieur, lorsqu’il en existe 
un dans l’entreprise, ne prive en aucune manière l’employeur de son pouvoir disciplinaire, 
d’autant que ces instructions découlent d’une obligation légale ou réglementaire. Les sanc-
tions disciplinaires prises à l’encontre des salariés qui violeraient la réglementation doivent 
respecter le principe de proportionnalité de la sanction à la gravité de la faute commise.
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TEXTES LÉGISLATIFS :

Décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d’application de l’inter-

diction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif (R 3511-1 à R 3512-2 du 

Code de la Santé Publique).

Circulaire du 24 novembre 2006 concernant la lutte contre le tabagisme renforçant les 

dispositions d’application de la loi du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le taba-

gisme et l’alcoolisme.

Circulaire du 27 novembre 2006 relative aux conditions d’application dans les services 

de l’Etat et des établissements publics qui en relèvent de l’interdiction de fumer dans 

les lieux à usage collectif, prévue par le décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006.

Circulaire du 29 novembre 2006 relative à l’interdiction de fumer pour les personnels et 

les élèves dans les établissements d’enseignement et de formation

Circulaire du 29 novembre 2006 relative à l’interdiction de fumer dans les lieux à usage 

collectif précisant les notions de « lieu de travail », « fumoir », « responsabilités », 

« sanctions », 

Circulaire du 4 décembre 2006 concernant la réglementation relative à la lutte contre 

le tabagisme

Rappel de la législation

10 Sites internet
à mettre dans vos favoris !



Tabac dans l’entreprise | Réponses concrètes
ECLAT - ISTNF 25

pa
ge

 2
5

à mettre dans vos favoris !

Circulaire du 8 décembre 2006 relative à la mise en œuvre des conditions d’application 
de l’interdiction de fumer dans les établissements de santé.
Circulaire du 12 décembre 2006 relative à la lutte contre le tabagisme dans les établis-
sements sociaux et médico-sociaux assurant l’accueil et l’hébergement mentionnés 
aux 6, 7, 8 et 9 du I de l’article L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles.Arrêté du 22 janvier 2007 fixant les modèles de signalisation prévus par l’article 

R.3511-6 du Code de santé publique.
Circulaire n°DGS/MC2/2007/370 du 9 octobre 2007 relative à l’entrée en vigueur de la 
seconde phase de l’interdiction de fumer dans les lieux à usage collectif.JURISPRUDENCES :

Cass. Soc. N°02-43.595 du 7 juillet 2004 - Obligation de l’employeur de respecter et 
faire respecter les dispositions du Code de santé publique
Cass. Soc. n°03-44412 du 29 mai 2005 - Obligation générale de sécurité de résultat 
de l’employeur

Cass. Soc. N° 06-46.421 du 1er juillet 2008 - Faute grave - Violation interdiction de 
fumer

Rappel de la législation

Sites en région Nord - Pas de Calais
- ECLAT : Espace de Concertation et de Liaison Addictions tabagisme ; www.eclat5962.org
- ISTNF : Institut de Santé au Travail du Nord de la France ; www.istnf.fr
- GRPS : Groupement régional de promotion de la santé ; www.santenpdc.org

Sites nationaux
- INPES : Institut National de Prévention et d’éducation pour la Santé ; www.inpes.sante.fr
- OFT : Office Français de Prévention du tabagisme ; www.oft-asso.fr
- Droit des non fumeurs ; www.dnf.asso.fr
- Conseil National Contre le Tabac ; www.cnct.org
- Ligue contre le cancer ; www.ligue-cancer.net
- www.tabac.gouv.fr
- www.tabac-info-service.fr - tél. : 3989 - 9h00 à 20h00 du lundi au samedi (0.15 €/min)
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ECLAT :
Pour toute question concernant les intervenants, les structures 
d’aide à l’arrêt du tabac, les projets en région Nord-Pas de Calais
.....................................................................................................................
235 Avenue de la Recherche – BP 86
59373 LOOS CEDEX

.....................................................................................................................
contact : Lise Delattre - Chargée de missions 
ldelattre@eclat5962.org

ISTNF : 
Au service des acteurs santé travail pour une expertise dans la mise 
en œuvre, l’accompagnement et le suivi des actions de prévention 
collectives en milieu de travail
.....................................................................................................................
235 Avenue de la Recherche  - BP 86
59373 LOOS CEDEX

.....................................................................................................................
contact : Olivia Renard 
Chargée de projets et formatrice «Education pour la 
santé»«Méthodologie de projet»
orenard@istnf.fr - Tél. : 03 28 55 06 35

Merci aux membres du Pôle Tabac/cannabis Littoral piloté par ECLAT en partenariat 
avec l’ISTNF qui ont participé à la réalisation de ce guide :

- Docteur Catherine Bouvier - Médecin du travail à ASTIL 62 et Praticien Hospitalier
- Murielle DAMIENS - Coordonnateur PTS du boulonnais
- Edith DELOBEL - Responsable du Pôle Santé Publique Economie de la Santé - CPAM de Bou-

logne-sur-Mer
- François PETIT - Secrétaire général - ASTIL 62 (Boulogne, Calais, Montreuil, Ardres, Audruicq)
- Patricia SAVOURET - Infirmière tabacologue - Maison du Département-Solidarité - Service 

local de Promotion de la Santé de Boulogne-sur-Mer - Conseil Général du Pas de Calais
- Docteur Christine THEVENARD - Médecin inspecteur du travail - DRTEFP Nord - Pas de Calais
- Docteur Francine VANHEE - Médecin inspecteur de Santé Publique - Référent PRSP Pratiques 

addictives

Merci tout particulièrement pour leur investissement dans la réalisation du guide :
- Docteur François LEFEBVRE- Médecin généraliste et Praticien hospitalier, Service addictologie,
	 Centre hospitalier Duchenne, Boulogne-sur-Mer
- Docteur Sophie FANTONI - Médecin du travail, Docteur en droit, Praticien hospitalier, Service 

pathologies professionnelles et environnement, CHRU Lille

Coordonnées des structures ressources

contact@istnf.fr
Téléphone : 03 28 55 06 20
www.istnf.fr

contact@eclat5962.org
Téléphone : 03 20 21 06 05
www.eclat5962.org

Financé par :

ECLAT 
&

ISTNF

sont membres du

GRPS
Groupement 

régionale
de promotion 

de la santé

www.santenpdc.org


